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Les métiers 
des armées
   Qu’il s’agisse de l’armée de terre, de la Marine ou de l’armée de l’air, le secteur de la Défense recrute 
massivement : plus de 20 000 embauches sont prévues chaque année. Les métiers proposés sont variés.   

ecteur et emploi
  Au service de la Défense      
 L’armée française recrute chaque année 20 000 personnes. De sans diplôme à bac + 5 et plus, tous les niveaux de 
qualifi cation permettent de rejoindre ses rangs.  Voir liste 1 du carnet d’adresses.     

    Les différentes forces de l’armée  
 Le ministère des Armées représente près de 
268 000 personnes dont quelque 79 000 militaires 
du rang, plus de 92 000 sous-offi ciers et près de 
33 000 offi ciers. 

 Le ministère emploie, par ailleurs, 61 287 civils. 
Les femmes représentent 21 % des effectifs : 38 % 
des civils et 16 % des militaires. 

 L’ Armée de terre  regroupe plus de la moitié des ef-
fectifs. Ceux-ci interviennent généralement au sol. 
Leurs missions sont étendues : renseignement et 

surveillance, intervention en cas de crises, d’atten-
tats ou de confl its en France ou à l’étranger, protec-
tion des Français sur le sol national et hors de nos 
frontières… 

 Le terrain d’intervention de l’ Armée de l’air  est le ciel. 
Elle dispose, entre autres, d’avions militaires, d’hé-
licoptères et de drones qui peuvent être dédiés à des 
missions de surveillance de l’espace aérien français 
ou intervenir lors d’opérations extérieures dans des 
zones de confl its. Ses effectifs représentent 20 % 
des effectifs de l’armée. 

206 300 MILITAIRESPOSTES À POURVOIRPLUS DE 20 000 EMBAUCHES 
PAR AN

Armée de terre : 15 000 
Armée de l'air : 3 500

Marine nationale : 3 500 
Agents civils : 3 700 

Cyberdéfense : 1 000 d’ici 2025 

Source : ministère des Armées

38% 
de militaires du rang

45% 
de sous-officier·ère·s

1% 
de volontaires

16% 
d’officier·ère·s

De la 3e à bac + 5



2

Les métiers des armées

Le rôle de la Marine est de contrôler et de protéger 
l’espace maritime français (2e au niveau mondial 
après celui des États-Unis), dans ses 3 dimensions 
(sous, sur et au-dessus de l’eau). Ses missions vont 
du renseignement à l’intervention en zone de conflit 
en passant par la protection des mers, l’assistance 
aux navires ou la lutte contre la piraterie. Ses effec-
tifs représentent 17 % des effectifs de l’armée.

  20 000 recrutements par an
La Défense nationale constitue un enjeu majeur 
pour la France et offre de nombreuses opportunités 
d’emploi. La lutte contre le terrorisme et les me-
sures renforçant la sécurité intérieure ont amplifié 
les besoins ces dernières années.

En général, les carrières dans l’armée sont courtes, 
et les militaires prennent leur retraite assez tôt. Des 
recrutements sont organisés en permanence pour 
renouveler les effectifs.

Plus de 20 000 postes sont proposés chaque année, 
dont environ 15 000 pour l’armée de terre. L’armée 
de l’air recrute pour sa part 3 500 personnes par an, 
la marine environ autant.

Ces recrutements concernent tous les niveaux 
de qualification (de la 3e à bac + 5) pour des 
postes variés : pilote de chasse, mécanicien·ne, 
quartier-maître de la flotte, électrotechnicien·ne, 
contrôleur·se aérien·ne, fusilier commando, 
spécialiste des réseaux de télécommunications, 
maître-chien, combattant de chars ou d’infanterie…

  Des opportunités même  
sans diplôme 

L’armée recrute des jeunes sans diplôme et leur offre 
la possibilité d’être formés à un métier et de gagner 
un salaire. Ils peuvent ensuite gravir les échelons et 
faire carrière.

L’expérience acquise peut être valorisée lorsque les 
militaires quittent l’armée. La majorité des forma-
tions débouchent sur des qualifications reconnues 
dans le secteur civil. Le savoir-être et le savoir-
faire acquis au sein de l’armée sont souvent appré-
ciés des recruteurs : expérience des situations ex-
trêmes, respect de la hiérarchie et des instructions.  

Certains postes dans l’armée ont des équivalents 
dans le secteur civil et il est possible d’y obtenir la 
reconnaissance de son diplôme militaire.

  Cyber-combattants recherchés 
Les domaines du renseignement, de la cyberdéfense 
et du numérique constituent une priorité pour le mi-
nistère de la Défense. Un commandement de cyber-
défense (Comcyber) a été créé en 2017 : il emploie 
actuellement quelque 3 000 cyber combattants et 
envisage un millier de recrutements d’ici 2025.

Pour entrer dans les rangs de cette cyberarmée, il 
faut avoir des compétences poussées en informa-
tique. Experts en sécurité des systèmes d’informa-
tion, administrateurs systèmes, data scientists…, 
les profils recherchés sont variés et vont du premier 
emploi au poste de manager.

À savoir : l’armée de terre propose un BTS système 
numérique informatique et réseaux (SN IR) option 
cyberdéfense, préparé au lycée militaire de Saint-
Cyr-L’École (78). Les titulaires de ce BTS peuvent 
ensuite intégrer le ministère des Armées sous statut 
civil ou militaire. www.lm-st-cyr.fr
> Cf. dossier Actuel-Cidj Les métiers de la cybersé-
curité n° 2.546.

  Des contrats renouvelables
Lorsque vous entrez dans l’armée, vous signez un 
contrat qui vous engage souvent pour plusieurs an-
nées (entre 1 et 10 ans).

Les 3 armées prévoient un statut de volontaire 
d’1 an renouvelable permettant de se familiariser 
avec le métier choisi.

Dans l’armée de l’air, les contrats sont de 4 à 5 ans 
renouvelables pour les militaires techniciens de l’air 
(MTA). Pour les engagés volontaires de l’armée de 
terre (professionnels), les contrats sont de 2, 3, 5, 
8 ou 10 ans et renouvelables jusqu’à 27 ans de ser-
vice. Dans la Marine, les matelots de la flotte signent 
des contrats de 2 à 4 ans renouvelables.

  Disponibilité et mobilité  
obligatoires 

La carrière militaire exige des sacrifices, une grande 
disponibilité et de la mobilité, notamment parce que 
les horaires sont souvent atypiques : travail de nuit, 
le samedi et le dimanche.

À LIRE AUSSI
Les métiers de la gendarmerie n° 2.542
Les métiers de la police n° 2.543
Recensement et JDC n° 5.11
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Les militaires bénéficient de 9 semaines de per-
mission par an (congés payés), mais ils doivent être 
disponibles jour et nuit, et toujours prêts à partir 
en cas de conflit. Les mutations de poste, parfois 
obligatoires, impliquent par ailleurs d’être mobile.

  Et après ? 
Chaque année, près de 15 000 militaires retournent 
à la vie civile. Des emplois leur sont réservés dans la 
fonction publique d’État, hospitalière et territoriale. 
Certains se tournent vers le privé et peuvent obtenir 
un emploi dans le secteur des transports et de la 
logistique, de la maintenance, des services à la per-
sonne, du social…

L’agence de reconversion Défense mobilité est un 
service de la direction des ressources humaines du 
ministère des Armées. Elle accompagne les mili-
taires en fin de contrat, en limite d’âge de leur grade 
ou en réorientation de carrière dans leur transition 
professionnelle, jusqu’à 3 ans après leur départ.

Il existe par ailleurs le CMFP, le centre militaire de 
formation professionnelle qui propose des forma-
tions délivrant des titres professionnels ou des qua-
lifications.

www.defense-mobilite.fr

Dispositifs particuliers    
Divers dispositifs permettent de découvrir ou d’intégrer l’armée. Ils ciblent les jeunes dès le collège.

  Une période en immersion  
dans l’armée

Vous souhaitez tester votre motivation à faire car-
rière ou non dans l’armée ? Profitez d’une période 
d’immersion ! Il existe différentes formules dans les 
3 armées, en voici quelques exemples :

Les jeunes âgés de 16 à 29 ans peuvent vivre durant 
3 à 10 jours le quotidien d’un soldat de l’armée de 
terre à travers ses activités militaires et sportives, 
comme le tir au fusil ou la marche. Pendant ces 
périodes militaires initiales, logement, nourriture et 
vêtements sont fournis gratuitement. Il existe éga-
lement des périodes de perfectionnement de 10 à 
30 jours permettant d’affiner son projet profession-
nel dans l’armée.

Dans la Marine, la préparation militaire initiale du 
réserviste (PMIR) dure 12 jours consécutifs pen-
dant lesquels les jeunes participants alternent cours 
théoriques et pratiques. Pour les 16-20 ans, il existe 
aussi la préparation militaire marine (PMM). Etalée 
sur une douzaine de samedis pendant l’année, elle 
se termine par une période de 5 jours dans un port 
militaire et à bord d’un bâtiment naval.

Dans l’armée de l’air, les 16-30 ans peuvent suivre 
une période militaire d’initiation ou de perfectionne-
ment à la Défense nationale de 12 jours pendant les 
vacances scolaires.

Pour en savoir plus adressez-vous au Cirfa (Centre 
d’information et de recrutement des forces armées) 
le plus proche de chez vous.

www.recrutement.terre.defense.gouv.fr/ou-nous-rencontrer

Vous pouvez aussi consulter ce site : 

www.reservistes.defense.gouv.fr.

  Stages, apprentissage  
et premier CDD

Le ministère des Armées propose des stages de une 
semaine à 6 mois aux jeunes, à partir de la classe 
de 3e. Des contrats armées-jeunesse sont par ail-
leurs accessibles aux titulaires au minimum d’une 
licence. Le ministère propose aussi des contrats 
d’apprentissage aux 16-29 ans à partir du niveau 
CAP/BEP. En 2019, plus d’une centaine de jeunes 
ont été embauchés par le ministère des Armées 
après leur apprentissage.

www.stages.defense.gouv.fr

  Service national universel (SNU) 
Expérimenté en 2019 avec 2 000 volontaires âgés 
de 16 à 18 ans, ce nouveau dispositif comprend 
12 jours d’un séjour dit de « cohésion » ponctué de 
rencontres (interventions de personnels militaires, 
d’anciens combattants, de pompiers…), puis une 
mission d’intérêt général de 2 semaines (ou 84h sur 
l’année).
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Ces 2 étapes obligatoires peuvent être suivies d’un 
engagement facultatif de 3 à 12 mois en lien avec 
l’une des thématiques suivantes : défense, sécurité, 
accompagnement des personnes, préservation de 
l’environnement…

En 2020, le SNU accueillera 30 000 jeunes. À 
terme, le dispositif concernera chaque année toute 
une tranche d’âge, soit environ 800 000 jeunes.

www.snu.gouv.fr

  Service militaire volontaire 
(SMV)

Le service militaire volontaire (SMV) s’adresse aux 
18-25 ans éloignés de l’emploi et sans qualification. 
Les volontaires signent un contrat de 6 à 12 mois. 
Ils suivent une formation civique et citoyenne, une 
remise à niveau scolaire et peuvent également pas-
ser leur permis de conduire. Ils bénéficient d’une 
formation professionnelle certifiée avec des périodes 
de stage en entreprise. Logés et nourris en internat, 
les volontaires perçoivent une rémunération men-
suelle nette de 313 €.

Actuellement, il existe 6 centres en France situés 
à Montigny-lès-Metz (57), Brétigny-sur-Orge (91), 
La Rochelle, Châlons-en-Champagne (51), Brest et 
Ambérieu-en-Bugey (01).

Quelque 3 000 personnes ont été formées grâce à 
ce dispositif.

www.le-smv.fr

  Le SMA, pour les jeunes 
d’outre-mer 

D’une durée de 10 mois, le service militaire adapté 
(SMA) a pour mission de faciliter l’insertion dans la 
vie active de jeunes d’outre-mer éloignés de l’emploi. 
Ils y découvrent les règles de vie et disciplines 
militaires et bénéficient d’un accompagnement 
socio-éducatif. L’accent est mis sur la lutte contre 
l’illettrisme. Chaque année, environ 6 000 personnes 
bénéficient de ce dispositif.

www.le-sma.com

  Lycées de la Défense 
Le ministère des Armées dispose de 6 lycées en 
France, qui accueillent les élèves en internat, de 
la classe de 6e jusqu’aux classes préparatoires aux 
grandes écoles militaires (Polytechnique, Saint-
Cyr, École navale…). L’enseignement suit les pro-

grammes de l’Éducation nationale. Ces lycées ont 
une double vocation d’aide à la famille pour le cycle 
secondaire (accès réservé aux enfants de militaires, 
de fonctionnaires et aux détenteurs de bourses) et 
d’aide au recrutement des futurs officiers.

  Devenir réserviste
La garde nationale est composée de quelque 
76 000 réservistes volontaires qui s’engagent, en 
parallèle de leur vie civile, au service de la protec-
tion des Français. Pour intégrer la garde nationale, 
vous devez être âgé d’au moins 17 ans et signer 
un contrat de 1 à 5 ans. Vous recevrez alors une 
formation et vous vous engagerez sur des missions 
ponctuelles rémunérées.

Pour attirer de nouvelles recrues, différents disposi-
tifs sont proposés (sous certaines conditions) :

•  une participation à hauteur de 1 000 € au finan-
cement du permis de conduire,

•  une participation aux frais de scolarité de 100 € 
par mois,

• une prime annuelle de 250 €.

Les expériences acquises en tant que réserviste sont 
en outre valorisées.

https://garde-nationale.gouv.fr

  Intégrer le personnel civil  
des armées

Le ministère des Armées emploie également plus 
de 61 000 civils qui occupent des fonctions diverses 
dans les domaines techniques (informatique, télé-
coms, mécanique…), administratifs (finance, droit, 
RH…), de la santé (aide-soignant, agent hospitalier, 
infirmier…) et du social (assistant de service social 
et conseiller technique de service social). Les per-
sonnels sont recrutés sur titres ou sur concours, du 
CAP à bac + 5. Certains métiers de catégorie C sont 
accessibles sans concours ou sans diplôme.

SERVICE NATIONAL UNIVERSEL
À partir de juin 2019, les 3 000 premiers volontaires entame-
ront leur service national universel (SNU). Ce dernier compren-
dra 2 semaines d’un séjour dit de cohésion où ils suivront des 
formations (premiers secours, code de la route, interventions de 
personnels militaires, bilans de santé et de compétences…), 
puis 2 autres semaines ou 100h d’engagement bénévole dans 
une association, une administration publique ou un service de 
l’armée. D’ici 2023, le SNU pourrait devenir obligatoire pour 
tous les jeunes de 16 à 18 ans.
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Les concours sont organisés au niveau national ou 
régional.

https://prod1-concours.defense.gouv.fr

  Rejoindre les pompiers  
de Paris et de Marseille 

Les sapeurs-pompiers de Paris et les marins-
pompiers de Marseille ont des statuts militaires. 
Pour être sélectionné, il faut être français, avoir entre 
18 et 25 ans, être titulaire du permis B, répondre 
à certains critères physiques, être très sportif et 
satisfaire aux tests de sélection. Les conditions de 
diplôme varient selon l’unité militaire.

www.pompiersparis.fr
www.marinspompiersdemarseille.com
> Cf. dossier Actuel-Cidj Sapeur-pompier n° 2.545.

  Intégrer la légion étrangère
Les légionnaires ont une mission similaire à celle des 
militaires de l’armée de terre. Pour s’engager, il faut 
être âgé de 17 ans et demi à 39 ans et demi, avoir 
une pièce d’identité valide, un visa si vous êtes étran-
ger et être apte physiquement. Il n’est pas nécessaire 
de parler français. Le premier contrat dure 5 ans, 
dont 2 ans à l’étranger. Il peut être renouvelé par des 
contrats de 6 mois à 5 ans. Les légionnaires touchent 
une solde de 1 280 € net/mois (nourri, logé), hors 
primes et disposent de 45 jours de congé par an.

www.legion-recrute.com

étiers
De militaire à officier    
Les armées reposent sur une organisation hiérarchique stricte qui définit la place de chacun, ses missions et son 
niveau de responsabilité.

  Organisation hiérarchique
La hiérarchie et le respect de celle-ci est un aspect 
fort dans la vie militaire, que ce soit lors des opéra-
tions sur le territoire ou à l’étranger. La sécurité du 
groupe et le succès de la mission en dépend. Selon 
son niveau d’études et la réussite aux tests de sé-
lection, une nouvelle recrue peut rejoindre le corps 
des militaires du rang, appelés quartiers-maîtres ou 
marins dans la Marine nationale (niveau brevet), le 
corps des sous-officiers (bac à bac + 2) ou des offi-
ciers (bac + 3 et plus).

Le militaire du rang, toujours prêt à intervenir sur 
le terrain en cas de besoin, est aussi un techni-
cien spécialiste dans un domaine. Au-dessus de 
lui, le sous-officier (appelé officier marinier, dans 

la Marine nationale) est en contact direct avec les 
militaires du rang, il encadre une troupe au quo-
tidien et concrétise les stratégies élaborées par 
les officiers. Enfin, l’officier dirige et encadre les 
forces armées.

Au sein de chaque corps, le grade et l’ancienneté 
va définir les missions et les responsabilités de cha-
cun. Les appellations varient selon les armées, cela 
va du soldat (ou matelot dans la Marine), premier 
grade chez les militaires du rang, à celui de général 
(ou vice-amiral dans la Marine), grade le plus élevé 
qu’un officier puisse avoir. Au cours de sa carrière, 
un militaire va être amené à suivre des cursus de 
formations et à passer des examens qui vont lui per-
mettre de monter de grade selon son profil et des 
possibilités qui s’offrent à lui.

DEVENIR AGENT SECRET
En France, la Direction générale de la sécurité extérieure 
(DGSE) recrute les agents de renseignement. Les profils 
recherchés vont de l’ingénieur informatique au traducteur, 
en passant par le crypto-mathématicien, l’agent de surveil-
lance ou le rédacteur de marchés publics ou des analystes. 
La DGSE recrute sur concours ou sous contrat contractuel. 
Une enquête est menée pour vérifier l’aptitude du candidat 
à connaître des informations sensibles et protégées.
www.defense.gouv.fr/dgse rubrique Profils recherchés

M
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Armée de terre    
L’armée de terre compte 121 000 militaires. Sa mission : défendre les intérêts majeurs de la France, participer à 
la défense de l’Espace européen et agir en faveur de la paix, sous l’égide des organisations internationales. Elle 
propose un métier, celui de soldat, qui se décline en près de 400 filières de recrutement et spécialités très diverses 
(combat, BTP, communication…).

  Militaires du rang
Les militaires du rang peuvent travailler dans l’une 
des 100 filières et spécialités proposées par l’armée 
de terre : combattant·e de l’infanterie, parachutiste, 
pilote d’engin de travaux, conducteur·trice de poids 
lourds, mécanicien·ne, boulanger·ère, secrétaire, 
tireur·se de missile, radiophoniste, maître-chien…

Outre les risques liés à la fonction de soldat, la filière 
de militaire du rang exige de bonnes aptitudes phy-
siques, une grande mobilité, une discipline stricte 
(exécution des ordres, profond respect de la hié-
rarchie) et implique des horaires variables et des mis-
sions de plusieurs semaines, voire de plusieurs mois.

Les militaires du rang sont recrutés selon 2 types 
de contrats : le contrat d’Evat (engagé volontaire de 
l’armée de terre) ou le contrat de VDAT (volontaire 
de l’armée de terre).

Engagé volontaire de l’armée de terre (Evat)
L’engagement est ouvert aux jeunes Français âgés 
d’au moins 17 ans et demi jusqu’à 29 ans au plus. 
Les candidats doivent jouir de leurs droits civiques, 
avoir effectué la Journée Défense et Citoyenneté 
(JDC), être déclarés physiquement et mentalement 
aptes et satisfaire aux épreuves de sélection (dos-
sier, tests sportif, psychologique, cognitif). La sélec-
tion se fait au niveau régional.

Le jeune soldat suit une formation militaire de 
15 semaines, complétée par une formation profes-
sionnelle. L’engagé signe un premier contrat de 2, 
3, 5, 8 ou 10 ans renouvelables et permettant d’at-
teindre jusqu’à 27 ans de service. C’est en fonction 
de son dossier et des places disponibles qu’il peut 
choisir son régiment et sa spécialité.

Ce corps est un bon tremplin pour une carrière de 
sous-officier si l’on détient un diplôme. 70 % des 
sous-officiers ont débuté comme Evat.

Salaire net mensuel débutant : 1 315 € (nourri et 
logé en régiment) + prime d’engagement initial de 
1 067 € pour un contrat d’au moins 3 ans.

Pour toute information sur les carrières et pour retirer 
un dossier d’inscription, contactez les Cirfa (Centres 
d’information et de recrutement des forces armées) :

www.sengager.fr

Volontaire de l’armée de terre (VDAT)
Le volontariat est une formule pratique en cas d’in-
disponibilité de la spécialité souhaitée à l’Evat, ou 
bien si vous souhaitez avoir le temps de réfléchir 
pour être sûr de faire le bon choix. Ce contrat offre la 
possibilité aux jeunes d’acquérir une première expé-
rience professionnelle et de commencer à exercer 
une spécialité.

Le contrat de volontaire est souscrit pour 1 an et 
renouvelable 4 fois. À partir du 7e mois, le volontaire 
peut, s’il le souhaite, voir son contrat requalifié en 
contrat d’Evat, tout en conservant ses avantages en 
matière d’ancienneté.

Pour souscrire un contrat VDAT, vous devez être 
Français, jouir de vos droits civiques, avoir effectué 
la Journée Défense et Citoyenneté (JDC), être déclaré 
physiquement et mentalement apte, avoir entre 18 
ans et moins de 26 ans à la date de souscription du 
contrat et satisfaire aux tests d’évaluation.

Les volontaires exercent les mêmes fonctions que 
les engagés, mais leur rémunération est moindre.

Salaire net mensuel débutant : 743 € (nourri et logé 
en régiment).

Pour toute information sur les carrières et pour retirer 
un dossier d’inscription, contactez les Cirfa (Centres 
d’information et de recrutement des forces armées) :

www.sengager.fr

  Sous-officier·ère·s
Les sous-officiers sont chargés à la fois de la forma-
tion et de l’encadrement des militaires du rang et de 
la mise en œuvre des systèmes d’armes dédiés à la 
défense du pays. Entraînement au combat, suivi des 
matériels, services administratifs ou techniques, ils 
exercent dans des domaines variés.

ENSEIGNEMENT À DISTANCE
L’Université de Grenoble propose un master droit internatio-
nal et européen spécialité sécurité internationale et défense 
en enseignement à distance.
> Voir liste 6 du carnet d’adresses.
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Il existe 2 voies d’accès pour devenir sous-officier : 
recrutement externe ou interne.

Dans les 2 cas, une fois admis, les sous-officiers 
suivent la spécialité qu’ils ont choisie parmi 
18 filières : combat, maintenance technique ou 
mécanique, informatique, renseignement, gestion 
des ressources humaines, santé, logistique…

www.sengager.fr

Salaire net mensuel débutant : 1 315 €.

Les sous-officiers ont la possibilité de devenir offi-
ciers, par voie de promotion interne, après une for-
mation à l’Emia (École militaire interarmes), à Coët-
quidan (56). Un officier sur deux a débuté comme 
sous-officier.

> Voir liste 4 du carnet d’adresses.

Recrutement externe
Il concerne les Françaises et Français de 17 ans 
et demi à moins de 29 ans, titulaires d’un bac, 
bac + 1, ou bac + 2, qui jouissent de leurs droits 
civiques, ont effectué la Journée Défense et Citoyen-
neté (JDC) et sont déclarés physiquement et médi-
calement aptes.

Après les tests de sélection, ils intègrent l’Ensoa 
(École nationale des sous-officiers d’active) de 
Saint-Maixent (79) pour 8 mois de formation mili-
taire rémunérée. Puis, ils sont formés pour acquérir 
le brevet de spécialité de l’armée de terre (BSAT) 
d’une durée de 5 à 36 semaines selon leur spécia-
lité. Ils signent un contrat de 5 ou 8 ans renouvelable 
sous certaines conditions. 

À noter : les sous-officiers qui choisissent de servir 
dans les troupes de montagne intègrent l’École mili-
taire de haute montagne (EMHM) pour 2 semaines 
puis l’Ensoa de Saint-Maixent pendant 2 mois. À 
l’issue de la formation, les sous-officiers réintègrent 
l’EMHM pour 12 mois.

Les candidats doivent d’abord constituer un dossier 
auprès des Cirfa : www.sengager.fr

Recrutement interne
Ce recrutement s’adresse aux militaires du rang déjà 
présents dans l’armée de terre. À l’École nationale 
des sous-officiers d’active (Ensoa), les deux tiers des 
élèves sous-officiers sont recrutés par cette voie.

L’Evat qui satisfait aux tests d’entrée intègre l’Ensoa 
pour suivre un stage rémunéré de 4 mois.

  Officier·ère·s
Les officiers sont des cadres de haut niveau char-
gés de former et d’encadrer les soldats de l’ar-
mée de terre. Ces chefs militaires sont à la fois 
des experts dans leur spécialité et des hommes et 
femmes d’action.

L’armée emploie des officiers sous différents sta-
tuts : officiers de carrière, OCTAA (officiers du corps 
technique et administratif de l’armement), OSC (of-
ficiers sous contrat), Vadat (volontaires aspirants).

Élève-officier·ère à l’École spéciale militaire  
de Saint-Cyr (ESM Saint-Cyr)
C’est la grande école chargée de la formation des 
officiers de carrière de l’armée de terre.

Conditions d’accès : pour y entrer, vous devez être de 
nationalité française, être âgé de 22 ans au plus au 
1er janvier de l’année du concours, être issu d’une 
classe préparatoire aux grandes écoles (CPGE), jouir 
de vos droits civiques, avoir effectué la Journée Dé-
fense et Citoyenneté (JDC), être déclaré physique-
ment et médicalement apte et réussir les épreuves 
de sélection.

Trois concours sont ouverts : scientifique, littéraire 
et sciences économiques et sociales. Le concours 
scientifique comprend des épreuves d’admissibi-
lité écrites (épreuves scientifiques, français-philoso-
phie, langues). Le concours sciences économiques 
compte du français, de l’économie, des langues, de 
la culture générale. Le concours littéraire comprend 
des épreuves à l’écrit de français, philosophie, his-
toire et langues.

Les candidats admissibles passent ensuite des 
épreuves orales.

Chaque année, environ 125 élèves sont recrutés par 
cette voie.

Il n’est possible de se présenter que 3 fois au 
concours.

Pour les classes préparatoires à Saint-Cyr, voir liste 2 
du carnet d’adresses.

Formation : les études durent 3 ans : 4 semestres à 
dominante académique et 2 à dominante militaire. 
Deux filières sont proposées : sciences de l’ingénieur 
(SDI), options mécanique énergétique, informatique 
et simulation ou électronique-espace électromagné-
tique ; sciences sociales et politiques (SSP) : rela-
tions internationales, droit et sciences politiques, 
sociologie et communication, histoire militaire, 
économie et gestion, étude en langue anglaise des 
conflits armés.
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Les élèves-officiers obtiennent à leur sortie de l’école 
le diplôme de l’École spéciale militaire de Saint-Cyr 
qui leur confère le grade de master. Les élèves offi-
ciers de la filière « sciences de l’ingénieur » sont 
titulaires d’un titre d’ingénieur.

Après la formation à l’ESM, les élèves-officiers choi-
sissent une école de formation spécialisée (aviation 
légère de l’armée de terre, infanterie, cavalerie, ar-
tillerie, transmissions…), en fonction de leur classe-
ment de sortie.

Carrière : la carrière des officiers se déroule en 
deux parties : le commandement d’une section 
(10 à 30 hommes), puis d’une unité (une cen-
taine d’hommes), pendant 10-11 ans. Ensuite, ils 
passent le diplôme d’état-major (DEM) et préparent 
le concours de l’École de guerre (carrière dans le 
commandement) ou un diplôme technique (carrière 
davantage tournée vers l’expertise).

Salaire débutant hors primes de logement, etc. 
(solde) : 

• lieutenant : 2 165 € (montant mensuel net).

www.st-cyr.terre.defense.gouv.fr rubrique Les Ecoles / 
L’Ecole spéciale militaire de St Cyr / Comment inté-
grer l’ESM

Officier·ère sur titre
Conditions d’accès : le concours d’officier sur titre 
est ouvert aux Français titulaires d’un bac + 5 de 
moins de 25 ans qui jouissent de leurs droits ci-
viques, ont effectué la Journée Défense et Citoyen-
neté (JDC) et qui sont déclarés physiquement et 
médicalement aptes. Dans ce cas, ils n’effectuent 
que 1 an de formation (qui correspond à la 3e et 
dernière année) à l’ESM de Saint-Cyr. Ensuite, ils 
suivent une formation durant 1 an dans une école 
d’application de la spécialité choisie.

Ce mode de recrutement représente environ 10 % 
d’une promotion.

Il n’est possible de se présenter que 3 fois au 
concours.

La présélection se fait sur dossier, les épreuves d’ad-
mission comprennent un entretien (avec tirage au sort 
d’un sujet et motivation) et des épreuves sportives.

Salaire net mensuel débutant (solde) : 
• lieutenant : 2 165 € (hors primes) ;

• capitaine : 2 884 € (hors primes)

www.st-cyr.terre.defense.gouv.fr rubrique Les Ecoles / 
L’Ecole spéciale militaire de St Cyr / Comment inté-
grer l’ESM

Officier·ère sous contrat (OSC)

Les OSC doivent être de nationalité française et avoir 
entre 18 ans et moins de 32 ans au premier jour du 
mois de la souscription du contrat ; avoir effectué la 
Journée Défense et Citoyenneté (JDC) et être apte 
médicalement et physiquement.

Trois filières sont possibles :

•  la filière encadrement qui permet d’assumer 
des responsabilités d’encadrement et de 
commandement sur le terrain. Pour accéder à cette 
formation, il faut justifier d’un bac + 2 minimum. 
Vous suivez dans un premier temps une formation 
initiale militaire de 6 mois à l’ESM de Saint-Cyr. 
Vous rejoignez ensuite pour un premier emploi de 5 
mois un corps de troupe de « l’arme » du domaine 
de spécialité pour lequel vous avez été recruté, puis 
vous êtes affecté en école de spécialité pour 1 an. 
Les officiers sont engagés pour une durée de 7 ans 
renouvelables dans la limite de 20 ans de service ;

•  la filière spécialiste qui conduit à mettre en œuvre 
des compétences dans des domaines d’activité 
variés : finances, droit, nouvelles technologies, 
ressources humaines… Il faut être titulaire d’un 
diplôme reconnu au niveau licence (bac + 3). La 
formation dure 14 semaines à l’ESM de Saint-Cyr. 
Les officiers signent un contrat de 5 ans, renouve-
lable plusieurs fois.

•  la filière pilote d’hélicoptère qui permet de participer 
aux combats des forces terrestres. Vous devez 
réussir les épreuves de sélection spécifiques « Alat » 
(aviation légère de l’armée de terre). Pour devenir 
pilote d’hélicoptère vous suivrez une formation 
initiale militaire de 19 semaines au sein des écoles 
de Saint-Cyr-Coëtquidan. Vous suivrez ensuite une 
formation spécialisée à l’école d’application de 
l’aviation légère de l’armée de Terre, composée 
d’une formation « technique et vol » de 10 à 14 
mois à Dax (40) et d’une formation de pilote de 
combat ou transport de 2 ans au Luc (83). Vous 
signez un premier contrat de 10 ans, renouvelable.

Les officiers sous contrat peuvent devenir officiers 
de carrière.

PRÉPAS CPES
Les lycées militaires proposent des classes préparatoires 
à l’enseignement supérieur (CPES). Il s’agit de classes de 
transition entre la terminale et la CPGE (classe préparatoire 
aux grandes écoles). Elles sont accessibles en priorité aux 
élèves boursiers ou issus de lycées en réseau d’éducation 
prioritaire. Elles préparent les futurs étudiants à la prépa : 
approfondissement des programmes, introduction aux 
enseignements des CPGE, méthodes de travail adaptées…
> Voir liste 3 du carnet d’adresses.
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Élève-officier·ère en formation initiale  
en Allemagne
Conditions d’accès : pour devenir élève-officier en 
Allemagne, vous devez être de nationalité française, 
âgé de 17 à 19 ans, titulaire du bac d’enseignement 
général, trilingue (anglais, allemand, français), avoir 
effectué la Journée Défense et Citoyenneté (JDC) et 
être apte médicalement et physiquement.

La présélection se fait sur dossier. Vous êtes ensuite 
convoqué pour passer des épreuves écrites et orales 
en anglais et allemand, des tests physiques, ainsi 
qu’un entretien de motivation.

Formation : la formation se déroule d’abord pendant 
4 mois dans les écoles de Saint-Cyr et 5 mois au 
Centre de formation interarmées du renseignement 
(CFIAR). Vous passez ensuite 5 ans au sein de l’ar-
mée allemande pour un cycle de formation militaire 
et d’enseignement universitaire. Une fois votre mas-
ter obtenu en Allemagne, vous revenez en France et 
entrez dans une école d’application pour vous spé-
cialiser.

Salaire net mensuel débutant (solde) : 
• élève-officier : 1 326 € pour la 1re année ;

• 1 689 € pour un sous-lieutenant 

Armée de l’air    
Actions air/air ou air/sol, transport des troupes, du matériel d’armement, des vivres… l’armée de l’air vient en appui 
des autres corps d’armée sur tous les terrains. Elle intervient en cas de conflit, mais aussi pour apporter une aide 
humanitaire ou mener des missions de protection et de sauvetage. L’armée de l’air regroupe plus de 50 métiers.

  Militaire technicien·ne de l’air
Ils sont agent du transit aérien, aide-mécanicien, 
opérateur de maintenance, équipier maître-chien de 
l’air… Dans l’armée de l’air, un quart des effectifs 
exerce comme militaire technicien de l’air dans des 
domaines liés aux opérations aériennes, à la méca-
nique, la sécurité/protection, le renseignement, les 
systèmes d’information et de communication, le 
transport, la santé ou encore le bâtiment.

Conditions d’accès : pour devenir militaire technicien 
de l’air, il faut être de nationalité française, avoir 
moins de 30 ans à la date de signature du contrat et 
avoir un niveau scolaire de classe de 3e pour les spé-
cialités ne nécessitant pas de qualification spécifique 
de départ : conducteur routier (permis B demandé), 
équipier pompier, équipier fusilier commando, 
équipier maître-chien. Les métiers plus techniques 
exigent un CAP/BEP ou un bac pro. Il faut aussi sa-
tisfaire aux épreuves de sélection (dossier, épreuves 
écrites de maths, physique-chimie, français, anglais).

La sélection se fait au niveau régional, au sein du 
bureau « air » d’un Centre d’information et de recru-
tement des forces armées (Cirfa) ou d’une cellule 
recrutement (CR) d’une base aérienne.

Formation : une fois admis, vous suivez une formation 
de 8 semaines au Centre de préparation opération-
nelle du combattant de l’armée de l’Air (CPOCAA) 
à Orange. Certains métiers (mécanique, sécurité-pro-
tection, soutien-support…) nécessitent ensuite une 
formation complémentaire dans un centre spécialisé.

L’engagé signe un premier contrat de 4 ou 5 ans, 
renouvelable jusqu’à 19 ans de service. Ce corps est 
un bon tremplin pour une carrière de sous-officier.

Salaire net mensuel débutant (solde) : 
• 1 278 € à l’entrée à l’école ;

•  1 360 € au grade de caporal + indemnités de 
déplacement en mission (pour le repas et l’héber-
gement).

https://devenir-aviateur.fr

  Volontaire
Il existe 2 types de volontaires : militaires du rang 
et aspirant.

•  Les volontaires militaires du rang sont recrutés dans 
les domaines de la protection-défense, la restaura-
tion, le secrétariat…

•  Les volontaires aspirants sont recrutés dans les do-
maines de l’informatique, de la communication, 
du droit, des finances…

Le contrat de volontaire est souscrit pour 1 an et 
renouvelable 4 fois.

Conditions d’accès : dans les 2 cas, vous devez avoir 
entre 17 et 26 ans, être de nationalité française, 
avoir effectué la Journée Défense et Citoyenneté 
(JDC) et satisfaire aux tests d’évaluation. Pour deve-
nir volontaire militaire du rang, aucun diplôme n’est 
demandé. Pour entrer comme aspirant, vous devez 
posséder un diplôme bac + 2 minimum.
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Formation : la formation des volontaires militaires 
du rang est de 3 semaines au Centre de prépara-
tion opérationnelle du combattant de l’armée de 
l’Air (CPOCAA) à Orange. La formation initiale pour 
les aspirants dure 5 semaines au sein de l’École de 
l’Air, à Salon-de-Provence (13). Dans les deux cas, 
la formation militaire est suivie d’une formation pro-
fessionnelle dont la durée est variable selon le poste.

Salaire net mensuel volontaire militaire du rang : 
743 € (solde) + indemnités de déplacement en 
mission (repas et hébergement).

Salaire net mensuel volontaire aspirant : 880 € 

(solde) + indemnités de déplacement en mission 
(repas et hébergement).

Plus d’informations auprès de la cellule recrutement 
d’une base aérienne ou du bureau air d’un Cirfa.

https://devenir-aviateur.fr

  Sous-officier·ère
Contrôleur aérien, mécanicien avionique, météo-
rologiste, spécialiste des systèmes et supports de 
télécommunications… les sous-officiers exercent 
dans 34 spécialités liées à la mécanique, à la sécu-
rité-protection, au renseignement, aux opérations 
aériennes, aux activités de soutien et de support.

Conditions d’accès : pour s’engager, il faut être 
français, avoir moins de 25 ans au moment du dépôt 
du dossier de candidature, ou moins de 30 ans pour 
certaines spécialités, être titulaire du bac, satisfaire 
aux épreuves de sélection (dossier, examen médical, 
évaluations physique et psychotechnique, épreuve 
de langue anglaise écrite, entretien de motivation). 
Il existe aussi des tests spécifiques pour certaines 
spécialités comme contrôleur de circulation aérienne 
ou exploitant de renseignement (adressez-vous au 
bureau « air » du Cirfa).

https://devenir-aviateur.fr

Formation : une fois admis, le futur sous-officier re-
çoit une formation militaire de 15 semaines à l’Es-
cadron de formation militaire (EFM) de l’École de 
formation des sous-officiers de l’armée de l’air (EF-
SOAA), à Rochefort (17), suivie d’un stage de for-
mation professionnelle, d’une durée variable selon 
la spécialité, au sein d’une école militaire dédiée.

À la sortie des écoles de spécialisation, il obtient un 
certificat élémentaire de spécialité puis est affecté 
dans une unité de l’armée de l’air pour un premier 
contrat de 5 ou 6 ans.

Les sous-officiers peuvent ensuite devenir officiers 
en réussissant le concours officier (École de l’air) ou 
en passant la sélection « officier du rang ».

Salaire mensuel (solde) : 
• sergent : à partir de 1 555 € ;

• major : 2 675 €.

  Officier·ère
Qu’il soit pilote, navigateur, contrôleur aérien, in-
génieur de maintenance aéronautique ou commis-
saire, l’officier de l’armée de l’air peut être officier 
de carrière ou sous contrat.

Officier·ère de carrière
Les officiers de carrière sont recrutés par concours 
annuel et formés à l’École de l’air de Salon-de-Pro-
vence (13).

L’École de l’air forme les officiers appelés à assurer 
de hautes responsabilités dans 3 corps :

•  les officiers de l’air, qui sont pilotes (personnel 
navigant) ;

•  les officiers mécaniciens de l’air, chargés du sou-
tien technique des unités ;

•  les officiers des bases de l’air, chargés du soutien 
opérationnel et général (contrôle aérien, protec-
tion et défense des installations, infrastructure, 
renseignement, informatique).

COMMISSAIRE DES ARMÉES
Ce sont des officiers chargés de l’administration et du sou-
tien général des armées et services. Ils assurent des fonc-
tions dans des domaines variés : droit, logistique, manage-
ment, finances, audit, ressources humaines… et alternent 
les postes sur le terrain et à l’état-major.
Le concours est ouvert aux bac + 3 âgés de moins de 
26 ans. La formation de 2 ans débouche sur un master 2 
droit et administration de la Défense.
Au fur et à mesure, les officiers du corps technique et admi-
nistratif sont intégrés au corps des commissaires des armées.
www.commissairesdanslesarmees.defense.gouv.fr

CADETS DE L’AIR
L’opération Cadets de l’air vous permet de préparer votre 
brevet de pilote civil en immersion dans l’environnement 
aéronautique militaire, si vous avez entre 17 et 24 ans et 
déjà licencié d’un aéroclub. Le parcours se déroule sur un 
an et vous permet d’obtenir le diplôme de Cadet de l’air et 
de servir en tant que réserviste.
https://devenir-aviateur.fr
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Conditions d’accès : 2 concours sur épreuves 
existent : les concours sur épreuves de niveau 
classes préparatoires aux grandes écoles : le 
concours MP, PC et PSI issus du concours communs 
polytechniques et le concours PT, issu de la banque 
d’épreuves physiques technologies ; le concours sur 
épreuves option « sciences » ou option « sciences 
politiques » pour les titulaires d’une licence. Les 
candidats doivent être français et âgés de 22 ans au 
plus au 1er janvier de l’année du concours.

Le concours se prépare au sein des classes prépa 
des établissements civils et militaires : lycées mili-
taires de Saint-Cyr (78), Aix-en-Provence (13) et 
Autun (71), Prytanée national militaire de La Flèche 
(72), lycée naval de Brest (29), École des pupilles 
de l’air de Grenoble (38).

> Voir liste 2 du carnet d’adresses.

> Cf. dossier Actuel-Cidj Les classes préparatoires 
n° 1.623.

Il existe également une possibilité d’admission 
sur titres pour les titulaires d’un bac + 5 âgés de 
moins de 25 ans. Ils ne passent pas les épreuves 
écrites mais les épreuves d’entretien, de langue et 
sportives.

Formation : réussir aux concours sur épreuves per-
met d’entrer dans une formation pluridisciplinaire 
(militaire et sportive, théorique, scientifique) de 3 
ans. Les élèves-officiers issus des concours CPGE 
ou « sciences » obtiennent un diplôme d’ingé-
nieur. Ceux issus du concours option « sciences 
politiques » reçoivent un diplôme de l’école de l’air 
valant grade de master. Ils suivent tous ensuite une 
formation professionnelle complémentaire.

Salaire net mensuel débutant (solde) : 
• sous-lieutenant : 1 668 € ; 

• lieutenant : 1 668 € à 2 464 €.

Officier·ère sous contrat (OSC)

 Personnel non navigant
Les OSC non navigants regroupent les officiers mé-
caniciens de l’air et les officiers des bases de l’air.

Conditions d’accès : pour postuler, il faut être fran-
çais, avoir moins de 30 ans, être titulaire d’un 
bac + 3 (licence), être médicalement apte et réus-
sir la sélection : dossier, épreuve sportive, test écrit 
d’anglais, entretien…

Formation : les élèves OSC suivent une formation 
militaire initiale de 12 semaines au sein de l’École 
de l’Air à Salon-de-Provence (13). Ensuite, ils re-
joignent leur unité d’affectation et suivent une for-
mation professionnelle dans une spécialité : corps 
des mécaniciens de l’air ou corps des bases de l’air 
(renseignement, contrôle aérien, communication, 
psychologie, finances…).

Le premier contrat est de 3 ans renouvelable.

Il est possible de postuler à tout moment de l’année. 
Les postes vacants sont diffusés dans les bureaux 
« air » des Cirfa, les cellules de recrutement et sur 
https://devenir-aviateur.fr

Salaire net mensuel débutant (solde) : 
• sous-lieutenant : 1 668 € ; 

• lieutenant : 1 668 € à 2 464 €.

Personnel navigant
Le personnel navigant regroupe les pilotes de 
chasse, de transport, d’hélicoptère et les naviga-
teurs officiers système d’armes.

Conditions d’accès : pour postuler, il faut être âgé 
de moins 27 ans à la date de dépôt du dossier, être 
français, détenir un bac général ou technologique, 
être physiquement apte et réussir la sélection (exa-
men psychotechnique, épreuves sportives, test écrit 
de langue anglaise, entretien de motivation).

Formation : la formation est différente selon la 
spécialisation. Les élèves officiers du personnel 
navigant suivent une formation militaire initiale au 
sein de l’École de l’Air à Salon-de-Provence (13). 
Ensuite, ils ont une formation en anglais et une for-
mation aéronautique théorique. Enfin, ils reçoivent 
une formation spécialisée au vol pour l’obtention du 
brevet de pilote ou de navigateur. En tout, la forma-
tion s’étale de 1 an et demi à 2 ans et demi.

Le premier contrat est de 10 ans renouvelable.

Salaire brut mensuel (solde) : 2 800 € pour un avia-
teur en début de carrière.

APPRENDRE LES BASES DE L’AÉRONAUTIQUE
Les collégiens dès 13 ans, lycéens et étudiants qui sou-
haitent s’initier aux bases de l’aéronautique (météorolo-
gie, aérodynamique, réglementation, sécurité des vols…) 
peuvent suivre une formation de 40 à 60 heures (hors temps 
scolaire) accompagnée d’un vol découverte. Ils passent un 
QCM en fin de formation qui leur délivre le brevet d’initiation 
à l’aéronautique (BIA).
https://eduscol.education.fr/sti/bia
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Marine    
Fusiliers marins, commandos, plongeurs démineurs, aviation navale, forces nucléaires… la Marine nationale pro-
pose chaque année de 3 000 à 3 500 emplois (officiers, officiers mariniers, matelots…) dans de nombreux domaines 
de compétences : scientifique, technique, opérationnel, administratif, restauration, santé… Les postes sont surtout 
concentrés en Bretagne et dans la région Paca.

  Matelot de la flotte
La Marine recrute pour 2 à 4 ans (renouvelables) des 
engagés dans les domaines de la manutention aéro-
nautique (manœuvre et sécurité des aéronefs em-
barqués), restauration, bureautique, maintenance 
aéronautique, opérations navales… Ils sont recrutés 
comme matelots, premier grade de la Marine.

Conditions d’accès : avoir un niveau scolaire de la 
3e au bac, être âgé de 17 à moins de 30 ans, être 
français, avoir effectué la JDC (Journée Défense 
et Citoyenneté), être physiquement apte et savoir 
nager.

Formation : les jeunes suivent une formation mili-
taire et maritime de base de 5 semaines, avant de 
se former à leur spécialité pendant 3 semaines à 
Cherbourg (50), Lorient (56) ou Toulon (83).

Renseignements au Cirfa le plus proche de votre 
domicile.

https://etremarin.fr rubrique Contactez un centre en 
recrutement

Après quelques années d’activité, un matelot de la 
flotte motivé peut monter en grade et devenir officier 
marinier (sous-officier). Sinon, il peut gravir progres-
sivement les échelons jusqu’au grade de quartier-
maître.

Salaire net mensuel débutant (solde) : 1 523 € 
+ majorations lorsque l’on est embarqué et lors 
d’opérations extérieures.

  Volontaire matelot
Il existe 2 types de volontaires : matelot et officier 
aspirant.

•  Les volontaires matelots sont recrutés dans les 
domaines de la navigation, de la sécurité et logis-
tiques, de l’équipage…

•  Les volontaires officiers aspirants sont recrutés pour 
les fonctions d’état-major, chef de quart, adjoint 
logistique en commando ou adjoint de quart sur 
sous-marin…

Le contrat de volontaire est souscrit pour 1 an (re-
nouvelable 4 fois) pour exercer à terre ou à bord des 
bâtiments de la Marine nationale.

Conditions d’accès : dans les deux cas, vous devez 
être âgé entre 17 et 26 ans, savoir nager, avoir effec-
tué la JDC (Journée Défense et Citoyenneté), être 
physiquement apte et savoir nager. Pour devenir ma-
telot volontaire aucun diplôme n’est demandé, seul 
le niveau 3e est exigé. Pour entrer comme aspirant, 
vous devez posséder un diplôme bac + 2 minimum.

Formation : une fois sélectionnés, les jeunes suivent 
une formation maritime, militaire, sportive et de 
sécurité de 5 semaines pour le matelot volontaire, 
2 semaines et demi pour le volontaire officier. Pour 
certains métiers, elle peut être suivie par une forma-
tion complémentaire.

Salaire net mensuel débutant (solde) : 743 € + ma-
joration de 20 % lorsque l’on est embarqué, et de 
150 % en opérations extérieures.

www.etremarin.fr

  Sous-officier·ère
Dans la Marine nationale, l’officier marinier est 
l’équivalent du sous-officier dans les autres armées. 
À la fois spécialiste dans son domaine d’activité 
(opération navales, maintenance technique ou sou-
tien administratif) et chef d’équipe, il développe des 
aptitudes de technicien et d’encadrement.

Conditions d’accès : pour devenir officier marinier, il 
faut passer par l’École de maistrance de Brest. Pour 
y entrer, il faut être français, âgé de 17 à moins de 
30 ans, avoir un niveau bac à bac + 2, être physi-
quement apte et savoir nager. La sélection se fait 
sur dossier.

ÉCOLE DES MOUSSES
Vous avez 16, 17 ou 18 ans, vous êtes issu d’une classe 
de 3e ou de 2nde et vous possédez la nationalité française ? 
Si vous présentez les aptitudes médicales, physiques et 
psychologiques exigées, vous pouvez devenir mousse en 
signant un contrat de 10 mois à l’École des mousses, à 
Brest. Vous obtenez alors le statut militaire. En fin de 2e 
trimestre, les élèves choisissent une orientation en fonction 
de leurs aptitudes, aspirations et des besoins de la Marine 
nationale. À l’issue de leur scolarité, ils se voient proposer 
un contrat de 4 ans comme matelot de la Flotte.



13

2.541 - Mai 2020

Formation : vous suivez d’abord une formation de 
5 mois portant sur des enseignements militaires, spor-
tifs, de sécurité, mais aussi de sciences humaines et 
management. Vous rejoignez ensuite un autre établis-
sement pendant 2 à 9 mois pour vous spécialiser.

Lors de leur entrée à l’École de maistrance, les futurs 
officiers mariniers signent un contrat d’engagement 
de 6 ou 10 ans.

Salaire net mensuel débutant (solde) : second-
maître 1 556 €.

  Officier·ère
De la conduite d’un navire à la gestion administra-
tive, les officiers de la Marine nationale ont des fonc-
tions de direction et de commandement. Plusieurs 
filières permettent d’accéder au statut d’officier.

Officier·ère de carrière
Les officiers de carrière sont formés à l’École navale 
de Brest qui leur délivre un diplôme d’ingénieur.

Conditions d’accès : cette école est accessible sur 
concours : 
•  en 1re année pour les élèves âgés de 22 au plus et 

issus des classes préparatoires scientifiques aux 
grandes écoles (CPGE) via le concours communs 
Centrale-Supélec ;

•  en 2e année pour les étudiants ayant validé leurs 
2 premières années dans une école d’ingénieurs 
partenaire de l’École navale (IMT Atlantique, 
École centrale Nantes, Supélec, ENSAM, ENSTA 
Bretagne, ISAE-Supaéro) ;

•  en 3e année pour les étudiants de l’École poly-
technique.

Formation : la scolarité dure 6 semestres. La for-
mation est organisée autour de 3 axes fonda-
mentaux : la formation maritime, la formation 
militaire et humaine et la formation scientifique.  

Elle comporte 3 filières d’enseignement : « énergie » 
(officiers chargés de la mise en œuvre des systèmes 
de propulsion, de production et de distribution 
d’énergie), « opérations » (officiers chargés de la 
conduite directe des opérations aéromaritimes) et 
« énergie aéronautique » (officiers spécialisés dans 
le maintien de la condition opérationnelle des aéro-
nefs).

www.ecole-navale.fr
www.etremarin.fr/ecole-navale
> Voir listes 2 et 4 du carnet d’adresses.

Salaire net mensuel débutant (solde) : enseigne de 
vaisseau de 2e classe 1 710 €.

  Échange franco-allemand
Les futurs officiers de la Marine française peuvent 
suivre une formation militaire et maritime de 
15 mois à l’École navale allemande. Ils rejoignent 
ensuite l’une des 2 universités de la Bundeswehr 
(Hambourg ou Munich) pour une formation univer-
sitaire scientifique de 4 ans dans l’un de ces do-
maines : génie mécanique, techniques de l’air et de 
l’espace, génie électrique ou informatique.

Ils obtiennent ensuite un master européen. Après 
une année à l’École navale et un embarquement 
lors de la campagne d’application, ils occupent les 
mêmes fonctions que les officiers formés en France.

Officier·ère sous contrat
Les officiers sous contrat peuvent être recrutés dans 
différents domaines comme l’informatique, la com-
munication ou la conduite des opérations maritimes.

Les titulaires d’un bac + 3, âgés de moins de 
30 ans, peuvent postuler pour un contrat de 4 à 8 
ans (renouvelable dans la limite de 20 ans). Recru-
tés sur dossier et entretien, ils suivent une formation 
de 2 semestres à l’École navale, puis un stage dans 
la filière choisie.

Une de mes missions consiste à neutraliser les engins explosifs qui se trouvent sous l’eau comme sur terre, quelles que soient les condi-
tions. Je n’ai pas le droit à l’erreur. C’est un métier qui demande du sérieux, une bonne condition physique et une résistance mentale. On 
a un appareil sur le dos qui peut peser jusqu’à 50 kg et qui permet de plonger jusqu’à 80 m de profondeur. Ce travail est valorisant et 
passionnant : je fais de la plongée, j’agis sur des munitions et je permets aux civils de naviguer, plonger et pécher en toute sécurité.

Témoignage
Valentin, enseigne de vaisseau 1re classe, plongeur démineur de la Marine nationale
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Volontaire officier·ère aspirant·e
Le volontariat permet de s’engager 1 an (renouve-
lable 4 fois) comme officier dans 4 spécialités : état-
major, chef de quart, adjoint logistique en commando 
ou adjoint de quart sur sous-marin. Le recrutement 
se fait en fonction des postes disponibles. Peuvent 
s’y présenter les jeunes de 17 à moins de 26 ans, 
physiquement aptes et titulaires d’un bac + 2 mini-
mum (ressources humaines, qualité, droit…).

Les volontaires suivent ensuite 3 semaines de for-
mation initiale à l’École navale.

Salaire net mensuel débutant (solde) : environ 
880 €.

Autres services    
En dehors des 3 armées (terre, Marine et air), il existe des directions et services qui dépendent du ministère des 
Armées et qui emploient du personnel militaire et civil.

  Service de santé des armées
Le SSA (Service de santé des armées) est chargé 
d’assurer les soins, la prévention, les traitements de 
santé et l’hospitalisation des militaires. Il peut aussi 
délivrer une aide humanitaire. Parmi les 14 700 per-
sonnes du SSA, tous les métiers de la santé sont 
représentés sous des statuts multiples, militaires et 
civils. À cela s’ajoutent près de 3 000 réservistes.

Les militaires du rang commencent comme bran-
cardiers-secouristes mais peuvent se spécialiser 
et devenir secrétaires en service médical d’unité, 
conducteurs ambulanciers, brancardiers secouristes 
spécialisés, voire secrétaires ou aides-soignants. 
Ils sont recrutés au niveau du diplôme national du 
brevet (DNB) et suivent une formation militaire et 
professionnelle.

Le statut de militaires infirmiers et techniciens des 
hôpitaux des armées (Mitha) comprend des pro-
fessionnels paramédicaux : infirmier, infirmier spé-
cialisé en anesthésie, masseur-kinésithérapeute, 
sage-femme, manipulateur en électroradiologie, 
technicien de laboratoire, orthophoniste, orthop-
tiste, diététicien… Le recrutement se fait sur titres : 
diplôme d’État, BTS/DUT, bac ST2S… Une fois 
sélectionnés, les Mitha suivent une formation mi-
litaire de 1 mois et une formation biomédicale et 
technique d’une durée de 11 mois. Ils peuvent être 
sous-officiers ou officiers.

Le Service de santé des armées recrute également 
des élèves-officiers (essentiellement des médecins 
et des pharmaciens) qui suivront leur formation 
militaire à l’École de santé des armées (ESA) de 
Lyon-Bron, parallèlement à leur cursus en université. 
Ils sont recrutés par concours. Ils suivent ensuite les 
mêmes études que les étudiants civils.

www.defense.gouv.fr/sante rubrique Recrutement / 
rejoindre le service de santé des armées

  Service des essences des armées
Le SEA (Service des essences des armées) s’occupe 
d’approvisionner tous les produits pétroliers 
indispensables au soutien des forces et joue un rôle 
de conseiller technique auprès du ministère des 
Armées. Il emploie plus de 2 000 personnes dont 
près d’un tiers est militaire.

Le SEA recrute des militaires du rang pour des 
postes d’opérateur pétrolier, conducteur de véhi-
cules (notamment poids lourd), mécanicien, labo-
rantin, instructeur…

Pour devenir engagé volontaire du Service des 
essences des armées (EVSEA), vous devez avoir 
entre 17 ans et demi et 29 ans et être titulaire du 
permis B. La base pétrolière interarmées (BPIA) 
forme en 1 an maximum les élèves EVSEA dans les 
domaines militaire et technique.

www.defense.gouv.fr/essences rubrique Ressources 
humaines / Rejoindre le SEA

MASTERS SPÉCIALISÉS
Droit et politique de défense et de sécurité nationale à 
Lille, histoire militaire comparée à Aix-Marseille, sécurité, 
défense et intelligence stratégique à Rennes… Il existe une 
vingtaine de masters dans le domaine de la sécurité et de 
la défense.
> Voir liste 5 du carnet d’adresses.
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Sous-officier·ère
Il existe 2 corps de sous-officiers : les sous-officiers 
du SEA (agents techniques) et les sous-officiers sou-
tien pétrolier.

Pour postuler au concours externe de sous-officier 
du SEA, vous devez avoir entre 21 et 28 ans et être 
titulaire du bac ou équivalent.

Pour se présenter au concours externe de sous-officier 
soutien pétrolier, il faut avoir plus de 18 ans et moins 
de 29 ans, et être titulaire du bac ou équivalent.

Les élèves sous-officiers sont formés à l’École na-
tionale des sous-officiers d’active (Ensoa) de Saint-
Maixent (79), durant 8 mois suivie d’une formation 
à la base pétrolière interarmées ou aux écoles mili-
taires de Bourges.

Officier·ère
Les officiers du SEA sont composés du corps des 
ingénieurs militaires des essences - IME (postes de 
direction) et du corps d’officiers logisticiens des es-
sences - OLE (postes plus techniques).

Les concours pour devenir ingénieur militaire 
des essences s’adressent aux capitaines ou 
commandants de moins de 37 ans titulaires d’un 
diplôme d’ingénieur délivré par certaines grandes 
écoles civiles ou militaires. Le concours externe des 
officiers logisticiens des essences est destiné aux 
moins de 27 ans (32 ans pour les chefs de section) 
titulaires d’un diplôme d’ingénieur ou d’un master.

Il est également possible d’être recruté en tant 
qu’officier sous contrat.

  Direction générale  
de l’armement

La DGA (Direction générale de l’armement) compte 
près de 10 000 personnes, des civils et des mili-
taires, ingénieurs, cadres, techniciens ou ouvriers. 
Elle est responsable de la conception, de l’acquisi-
tion et de l’évaluation des systèmes qui équipent les 
forces armées.

Elle recrute essentiellement des ingénieurs civils et 
militaires responsables techniques et administra-
tifs. Les ingénieurs de l’armement (IA) sont recrutés 
après Polytechnique ou sur concours sur épreuves 
ou titres pour les diplômés des Mines ParisTech, 
École des Ponts ParisTech, Ensta ParisTech, Cen-
trale Paris…

Les ingénieurs des études et techniques de l’arme-
ment (IETA) sont recrutés sur concours au niveau 
prépa (MP, PC, PSI, PT, TSI), pour intégrer l’École 
nationale supérieure de techniques avancées Bre-
tagne (Ensta Bretagne). Il faut avoir moins de 
22 ans. Le concours sur titre est ouvert aux titu-
laires d’un diplôme d’ingénieur, d’architecte, ou de 
certains masters, âgés de 27 ans au plus.

www.defense.gouv.fr rubrique DGA / Recrutement / 
Le recrutement à la DGA



 LISTE 1

Pour en savoir plus

Sites de référence

http://devenir-aviateur.fr
Édité par : Direction des ressources 
humaines de l’Armée de l’air
Sur le site : informations sur les 
métiers de l’armée de l’air, pré-
sentation des écoles, processus de 
recrutement, témoignages, adresses 
Cirfa, FAQ.

www.defense.gouv.fr/sga
Édité par : ministère de la Défense
Sur le site : informations sur les 
métiers administratifs de la Défense, 
recrutements de civils de la Défense 
(inscription concours), actualités, 
liens utiles.

www.etremarin.fr
Édité par : Marine nationale
Sur le site : informations sur les 
carrières de la Marine nationale, 
présentation des écoles, étapes de 
recrutement, fiches métiers, filières 
de formation, témoignages, offres 
d’emploi, dépôt de candidature, FAQ.

www.recrutement.terre.defense.gouv.fr
Édité par : Armée de terre
Sur le site : informations sur les car-
rières, offres d’emploi, recrutement 
par niveau d’études, régiment, âge, 
témoignages, forum, FAQ, adresses 
Cirfa.

www.stages.defense.gouv.fr
Édité par : ministère de la Défense
Sur le site : offres de stages dans les 
établissements des armées pour les 
jeunes (niveau 3e à bac + 7). Lien 
vers le catalogue de stages de la 
Commission Armées-Jeunesse (Caj) 
accessibles à partir de bac + 3.

Organisme de référence

L’Armée de terre, l’Armée de l’air et la 
Marine nationale se sont regroupées 
autour d’un centre unique d’informa-
tion et de recrutement des métiers de 
la Défense : les Centres d’information 
et de recrutement des Forces armées 
(Cirfa).
Accueil, information par téléphone, 
documentation, entretien d’infor-
mation individuel sur les métiers 
de la Défense, accompagnement 
par un conseiller en recrutement de 
l’ouverture du dossier à la signature 
du contrat d’engagement.
Pour consulter les coordonnées des 
CIRFA :

Recrutement Armée de l’air
http://devenir-aviateur.fr/nous-
rejoindre/nous-rencontrer
Recrutement Armée de terre
www.recrutement.terre.defense.gouv.
fr/ou-nous-rencontrer
Recrutement Marine nationale
http://www.etremarin.fr/contactez-
votre-cirfa

Bibliographie

Ces secteurs qui recrutent - Guide 
2019-2020
Paris : CIDJ, février 2019. 39 €
Plus de 50 secteurs porteurs sont 
présentés au travers de 21 portraits 
sectoriels, 400 métiers et 300 entre-
prises qui recrutent : chiffres-clés, 
caractéristiques, perspectives de 
recrutement, qualifications requises, 
métiers recherchés, stages-alter-
nance, emploi et handicap, sélection 
de plus de 200 sites d’offres 
d’emploi, ressources documentaires, 
liste indicative d’entreprises qui 
recrutent. Un zoom sur la place 
des femmes dans les secteurs qui 
recrutent complète ce panorama.

 LISTE 2

Lycées militaires

Les lycées militaires pré-
parent à divers bacs et 
aux classes préparatoires 
permettant de se présenter 
aux concours des grandes 
écoles de la Défense (Poly-
technique, Saint-Cyr, École 
navale…).

13617 Aix-en-Provence Cedex 1
Lycée militaire d’Aix-en-Provence
Tél : 04 42 23 89 58
www.lycee-militaire-aix.fr
Public
> - Classe préparatoire à l’enseigne-
ment supérieur CPES filière littéraire
> - Classe préparatoire économique 
et commerciale option économique 
Saint-Cyr (1re et 2e années)
> - Classe préparatoire lettres sup 
Saint-Cyr (1re année) 
- Classe préparatoire littéraire 1re sup 
Saint-Cyr (2e année)
> - Classe préparatoire mathé-
matiques physique et sciences de 
l’ingénieur MPSI option sciences 
industrielles (1re année)  
- Classe préparatoire physique 
chimie et sciences de l’ingénieur 
PCSI (1re année) 

- Classe préparatoire mathématiques 
physique MP (2e année) 
- Classe préparatoire physique 
chimie PC (2e année) 
- Classe préparatoire physique et 
sciences de l’ingénieur PSI (2e année)
> Bac L, ES, S et STI2D
> Classe préparatoire à l’ensei-
gnement supérieur CPES filière 
scientifique

29240 Brest Armées Cedex 9
Lycée naval
Centre d’instruction navale
Tél : 02 98 22 29 36
www.defense.gouv.fr/marine/
ressources-humaines/ecoles-et-
formations/lycee-naval/le-lycee-
naval
Public
> - Classe préparatoire mathé-
matiques physique et sciences de 
l’ingénieur MPSI (1re année) 
- Classe préparatoire physique 
chimie et sciences de l’ingénieur 
PCSI (1re année) 
- Classe préparatoire mathématiques 
physique MP (2e année) 
- Classe préparatoire physique et 
sciences de l’ingénieur PSI (2e année)
> Bac ES et S
> Classe préparatoire à l’ensei-
gnement supérieur CPES filière 
scientifique

38330 Montbonnot-Saint-Martin 
Cedex
École des pupilles de l’air (EPA)
Tél : 04 76 00 53 00
www.ecoledespupillesdelair.fr
Public
> - Classe préparatoire mathé-
matiques physique et sciences de 
l’ingénieur MPSI (1re année) 
- Classe préparatoire physique 
chimie et sciences de l’ingénieur 
PCSI (1re année) 
- Classe préparatoire mathématiques 
physique MP (2e année) 
- Classe préparatoire physique 
chimie PC* (2e année) 
- Classe préparatoire physique et 
sciences de l’ingénieur PSI (2e année)
> Bac L, ES, S, STMG 
Bac pro gestion-administration
> Classe préparatoire à l’ensei-
gnement supérieur CPES filière 
scientifique

71403 Autun Cedex
Lycée militaire d’Autun
Tél : 03 85 86 55 84
http://lyc71-militaire.ac-dijon.fr
Public
> - Classe préparatoire économique 
et commerciale option économique 
Saint-Cyr (1re et 2e années)
> - Classe préparatoire mathé-
matiques physique et sciences de 
l’ingénieur MPSI (1re année) 
- Classe préparatoire mathématiques 
physique MP (2e année)
> Bac L, ES, S, STMG
> Classe préparatoire à l’ensei-
gnement supérieur CPES filière 
économique et commerciale

72208 La Flèche Cedex
Prytanée national militaire de La 
Flèche
Tél : 02 43 48 59 95
www.prytanee-national-militaire.fr
Public
> - Classe préparatoire économique 
et commerciale option économique 
Saint-Cyr (1re et 2e années)
> - Classe préparatoire lettres sup 
Saint-Cyr (1re année) 
- Classe préparatoire littéraire 1re sup 
Saint-Cyr (2e année)
> - Classe préparatoire mathé-
matiques physique et sciences de 
l’ingénieur MPSI (1re année) 
- Classe préparatoire physique 
chimie et sciences de l’ingénieur 
PCSI (1re année) 
- Classe préparatoire mathématiques 
physique MP (2e année) 
- Classe préparatoire mathématiques 
physique MP* spécifique à l’École 
Polytechnique (2e année) 
- Classe préparatoire physique 
chimie PC (2e année) 
- Classe préparatoire physique et 
sciences de l’ingénieur PSI (2e année)
> Bac L, ES, S
> Classe préparatoire à l’ensei-
gnement supérieur CPES filière 
scientifique

78210 Saint-Cyr-l’École Cedex
Lycée militaire de Saint-Cyr
Tél : 01 30 85 88 05
www.lm-st-cyr.fr
Public
> - Classe préparatoire économique 
et commerciale option économique 
Saint-Cyr (1re et 2e années)
> - Classe préparatoire lettres sup 
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Saint-Cyr (1re année) 
- Classe préparatoire littéraire 1re sup 
Saint-Cyr (2e année)
> - Classe préparatoire mathé-
matiques physique et sciences de 
l’ingénieur MPSI (1re année) 
- Classe préparatoire mathématiques 
physique MP (2e année) 
- Classe préparatoire physique et 
sciences de l’ingénieur PSI (2e année)
> 2nde générale et technologique ; bac 
général ; CPGE (CPES, classes pré-
paratoires à l’école spéciale militaire 
de Saint-Cyr, MP, MPSI, Prepa éco. et 
commerciale option économique, PSI)
> Bac L, ES, S
> BTS systèmes numériques option 
informatique et réseaux spécialité 
cyberdéfense
> Classe préparatoire à l’enseigne-
ment supérieur CPES filière littéraire

 LISTE 3

Prépas CPES

Les lycées militaires proposent 
des classes préparatoires 
à l’enseignement supérieur 
(CPES) destinées aux élèves 
titulaires du bac général, 
notamment issus des lycées 
classés en Rep et boursiers.

13326 Marseille Cedex 15
Lycée Saint-Exupéry
Tél : 04 91 09 69 00
www.lyc-stexupery.ac-aix-marseille.fr
Public
> Classe préparatoire à l’ensei-
gnement supérieur CPES filière 
économique et commerciale

13617 Aix-en-Provence Cedex 1
Lycée militaire d’Aix-en-Provence
Tél : 04 42 23 89 58
www.lycee-militaire-aix.fr
Public
> Classe préparatoire à l’ensei-
gnement supérieur CPES filière 
scientifique

29240 Brest Armées Cedex 9
Lycée naval
Centre d’instruction navale
Tél : 02 98 22 29 36
www.defense.gouv.fr/marine/
ressources-humaines/ecoles-et-
formations/lycee-naval/le-lycee-naval
Public
> Classe préparatoire à l’ensei-
gnement supérieur CPES filière 
scientifique

44042 Nantes Cedex 01
Lycée Clemenceau
Tél : 02 51 81 86 10
http://gclemenceau.paysdelaloire.e-
lyco.fr
Public
> Classe préparatoire à l’ensei-
gnement supérieur CPES filière 
économique et commerciale

71403 Autun Cedex
Lycée militaire d’Autun
Tél : 03 85 86 55 84
http://lyc71-militaire.ac-dijon.fr
Public
> Classe préparatoire à l’ensei-
gnement supérieur CPES filière 
économique et commerciale

72208 La Flèche Cedex
Prytanée national militaire de La 
Flèche
Tél : 02 43 48 59 95
www.prytanee-national-militaire.fr
Public
> Classe préparatoire à l’ensei-
gnement supérieur CPES filière 
scientifique

75005 Paris
Lycée Henri IV
Tél : 01 44 41 21 21
http://lyc-henri4.scola.ac-paris.fr
Public
> Classe préparatoire à l’ensei-
gnement supérieur CPES filière 
économique et commerciale

78210 Saint-Cyr-l’École Cedex
Lycée militaire de Saint-Cyr
Tél : 01 30 85 88 05
www.lm-st-cyr.fr
Public
> Classe préparatoire à l’enseigne-
ment supérieur CPES filière littéraire

 LISTE 4

Écoles militaires

Les écoles militaires 
proposent des formations 
accessibles après un 
concours externe ou interne. 
La plupart des étudiants sont 
logés et rémunérés.

École de l’Air (EA)
13661 Salon-de-Provence Air Cedex
Tél : 04 90 17 80 00
http://devenir-aviateur.fr
Public
> Diplôme d’ingénieur de l’École 
de l’Air
Formation : initiale
Admission : - sur concours (voie 
externe) : prépas aux concours des 
grandes écoles (MP, PSI, PC, PT), 
licence science politique, licence 
sciences (concours externe pour les 
non-militaires, concours interne 
pour les personnels non-officiers) ou 
diplôme équivalent niveau bac + 4.
Durée : 3 ans
> Formation militaire initiale des 
élèves officiers sous-contrats
Formation : initiale

École d’enseignement technique de 
l’armée de l’air 722 (EETAA 722)
17136 Saintes
Tél : 05 46 95 85 00
www.eetaa722.air.defense.gouv.fr

Public
> Bac S, SI, STI2D option SIN 
Bac pro aéronautique option sys-
tèmes et avionique 
CAP aéronautique option systèmes 
 
Bac STI2D option SIN 
Bac pro aéronautique option sys-
tèmes et avionique 
Bac général avec les spécialités 
mathématiques, physique-chimie 
et sciences de l’ingénieur ainsi que 
les options maths expertes et maths 
complémentaires (ancien S-SI)  
CAP aéronautique option systèmes
Formation : initiale
Admission : élèves de 16 à 18 ans, 
s’engageant dans l’armée 
- sur dossier  
- possédant la nationalité française
Durée : 2 ans

École des commissaires des armées
13661 Salon-de-Provence Air Cedex
Tél : 04 90 17 82 74
www.commissairesdanslesarmees.
defense.gouv.fr/ECA
Public
> Formation de commissaire des 
armées (formation commune suivie 
d’une formation spécifique à l’armée 
de son choix : Terre, Marine, Air, DGA, 
SSA)
Formation : initiale, continue
Admission : - concours externe sur 
épreuves : étudiant des instituts 
d’études politiques et des grandes 
écoles 
- concours interne sur épreuves : 
militaires non officiers ou fonction-
naires de catégorie B du ministère de 
la Défense 
- concours sur titre : diplôme de 
niveau bac + 5 (grandes écoles, 
filières spécialisées), sur dossier
Durée : 2 ans

École des mousses
BCRM
29240 Brest Cedex 9
Tél : 02 98 22 92 43
www.defense.gouv.fr/marine
Public
> Brevet de mousse (avec la 
possibilité de signer un contrat de 
4 ans et, pour certains mousses, de 
suivre par correspondance un bac pro 
électromécanicien de marine)
Formation : initiale
Admission : être âgé de 16 à moins 
de 18 ans, niveau 3e ou 2nde, être 
physiquement et médicalement apte, 
sur dossier, tests et entretien.
Durée : 10 mois

École militaire interarmes (EMIA)
56381 Guer Cedex
Tél : 02 97 70 72 99
www.st-cyr.terre.defense.gouv.fr
Public
> Diplôme de l’École militaire 
interarmes spécialités : sciences de 
la matière, géopolitique relations 
internationales et stratégie, économie 
et gestion
Formation : continue

Admission : - sur concours interne pour 
le personnel non-officier, 23-29 ans, 
bac, 3 ans de services militaires actifs, 
épreuves écrites et orales 
- sur titre : militaires non-officiers âgés 
de 23 à 29 ans, titulaires d’un diplôme 
totalisant 120 crédits ECTS, 3 ans de 
services militaires actifs, diplôme de 
langue (TOEIC, CML ou DCL)
Durée : 2 ans

École nationale des sous-officiers 
d’active (Ensoa)
79404 Saint-Maixent-l’École Cedex
Tél : 05 49 76 82 99
www.defense.gouv.fr/terre
Public
> Formation des sous-officiers
Formation : initiale
Admission : bac, sur dossier, 
épreuves de sélection.
Durée : de 4 à 8 mois puis poursuite 
de formation suivant la spécialité 
dans une école d’application jusqu’à 
l’obtention d’un brevet de spécialité 
(BSAT)

École navale (EN)
BCRM Brest
29240 Brest Armées Cedex 9
Tél : 02 98 23 38 37
www.ecole-navale.fr
Public
> Diplôme d’ingénieur de l’École 
navale, spécialités énergie aéronau-
tique ; énergies ; opérations
Formation : initiale
Admission : - sur concours : 22 ans 
au plus, prépas MP, PC, PSI  
- sur dossier en 2e année en cursus 
double diplôme : 4 semestres validés 
au sein de ECN, Supélec, Ensam et 
Mines Télécom
Durée : 3 ans

École spéciale militaire de Saint-
Cyr (ESM Saint-Cyr)
Écoles de Saint-Cyr Coëtquidan
56381 Guer Cedex
Tél : 02 97 70 72 99 (standard des 
écoles)
www.st-cyr.terre.defense.gouv.fr
Public
> Diplôme de l’ESM (grade de 
master) spécialités sciences de 
l’ingénieur (diplôme d’ingénieur), 
management des hommes et des 
organisations, relations internatio-
nales et statistiques
Formation : initiale
Admission : - sur concours : classe 
prépa ou licence, avoir moins de 
22 ans 
- sur titre : bac + 5, avoir moins 
de 25 ans, sur dossier, épreuves 
sportives et entretien 
- sur dossier pour les élèves officiers 
en formation initiale en Allemagne 
(EOFIA) : bac, avoir entre 17 et 19 
ans, épreuves sportives, épreuves 
écrites et orales de langues, entretien 
Les élèves officiers obtiennent à 
l’issue de la formation le grade de 
lieutenant et font une année supplé-
mentaire de formation spécialisée 
dans une école d’application.
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Durée : - sur concours : 3 ans 
- sur titre : 1 an 
- EOFIA : 1 an suivi de 5 ans de 
formation dans la Bundeswehr 
allemande
Coût : gratuit, solde pendant la 
formation
> Diplôme d’ingénieur de l’ESM 
Saint-Cyr, grade de master
Formation : initiale
Admission : - sur concours et 
épreuves sportives : prépas MP, PC, 
PSI, licence 
- sur dossier : bac + 5
Durée : 3 ans
Coût : gratuit

Écoles militaires de santé de Lyon-
Bron - EMSLB
École de santé des armées - Esa
69675 Bron Cedex
Tél : 04 72 36 40 00
www.defense.gouv.fr/sante 
www.esa.sante.defense.gouv.fr
Public
> Formation générale et militaire des 
élèves médecins et pharmaciens
Formation : initiale
Admission : - concours externe méde-
cine et pharmacie : avoir 23 ans au 
plus, bac (entrée en 1re année), Paces 
(entrée en 2e année) ou 2e année 
de médecine (entrée en 3e année), 
épreuves écrites et orales. 
- sur titre : officiers sous contrat 
servant en qualité de médecin des 
armées, plus rarement pharmaciens.
Durée : 6 ans

 LISTE 5

Formations  
universitaires

Masters

> Défense et sécurité : Montpellier 
Paul-Valéry
> Droit et administration de la 
défense, options air, terre, marine, 
santé, armement : Aix-Marseille
> Droit et administration de la 
défense : ECA Salon-de-Provence
> Droit et politique de défense et de 
sécurité : Lille
> Droit public, carrières publiques, 
parcours management public, 
sécurité et défense : Reims
> Études sur la guerre et la sécurité, 
options études sur la guerre, métiers 
de la défense et de la sécurité : Lille
> Histoire militaire comparée, 
géostratégie, défense et sécurité : 
Aix-Marseille
> Histoires militaires et études de 
défense : Paul-Valéry
> Sécurité et défense : Toulon, Paris 
2, Toulon
> Sécurité et défense, intelligence 
stratégique : Rennes 1
> Sécurité internationale et défense : 
Lyon 3, Grenoble Alpes
> Sécurité internationale - Inter-
national Security Policy : Université 
catholique de Lille

Masters professionnels

> Défense et dynamiques indus-
trielles : Paris 2
> Droit et stratégies de la sécurité : 
EOGN Melun, Paris 2
> Métiers de la défense, conseil 
et formation juridique des forces 
armées : Aix-Marseille, ECA Salon-
de-Provence
> Sécurité intérieure : Nice
> Sécurité internationale, défense, 
intelligence économique : Nice

 LISTE 6

Enseignement  
à distance

Enseignement à distance - Univer-
sité Grenoble Alpes (UGA)
38400 Saint-Martin-d’Hères
Tél : 04 57 42 21 42
http://formations.univ-grenoble-
alpes.fr/fr/index.html
Public
> Master M1 droit international et 
européen 
Master M2 droit international et euro-
péen parcours carrières juridiques 
internationales ou parcours sécurité 
internationale et défense

www.cidj.com 
rubrique réseau IJ

Plus de 1 500 centres  
d’Information Jeunesse  

vous accueillent  
à travers toute la France.

Vous y trouverez  
conseils, infos et adresses  

de proximité.

In
fo

s p

rès de chez vous 
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 LISTE 1 (IDF)

Cirfa

Les Cirfa informent et re-
crutent sur les différents 
corps d’armée : terre, air et 
mer.

75012 Paris
Fort-Neuf de Vincennes
Cours des maréchaux
Tél : 01 41 93 31 98
www.recrutement.terre.defense.
gouv.fr

77000 Melun
rue Claude Bernard
Tél : 01 60 65 89 50
www.recrutement.terre.defense.
gouv.fr

77103 Meaux
16-22 rue Gaston Monnerville
BP 50
Tél : 01 64 36 48 30
www.recrutement.terre.defense.
gouv.fr

78000 Versailles
7 rue des Chantiers
Tél : 01 39 25 92 00
www.recrutement.terre.defense.
gouv.fr

78203 Mantes-la-Jolie
48 B rue de Lorraine
Tél : 01 34 77 82 10
www.recrutement.terre.defense.
gouv.fr

91006 Évry
110 place de l’Agora
Tél : 01 69 47 49 99
www.recrutement.terre.defense.
gouv.fr

91300 Massy
28 avenue Carnot
Tél : 01 69 19 48 08
www.recrutement.terre.defense.
gouv.fr

92400 Courbevoie
7 place de la Défense
Tél : 01 71 77 32 93
www.recrutement.terre.defense.
gouv.fr

93200 Saint-Denis
87 rue Gabriel Péri
Tél : 01 55 87 97 50
www.recrutement.terre.defense.
gouv.fr

94600 Choisy-le-Roi
15 av. Anatole France
Tél : 01 48 84 40 00
www.recrutement.terre.defense.
gouv.fr

95000 Pontoise
rue du 1er Dragon
Tél : 01 34 20 85 00
www.recrutement.terre.defense.
gouv.fr

101 quai Branly
75015 Paris

Tél : 01 44 49 12 00
Métro : Bir-Hakeim  
ou Champ de Mars

www.cidj.com

• Entretiens personnalisés 
•  Logiciels d’aide à l’orientation 
•  Accueil de groupes et animations thématiques
• Job dating et alternance dating 
• Espace co-working 

Des partenaires spécialisés :

• CIO Médiacom
• Pôle emploi
• Mission locale de Paris
• Point d’accès au droit des jeunes
• Carte jeunes européenne
• BGE Adil
• Cllaj

LE CIDJ,
UN CARREFOUR D’ÉCHANGES  
ET DE SERVICES




